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PiERRitE. -Le spectacle auquel vous venez die me faire ýassis-
tel-, NM. le curé, est toute une révélation pour moi, en miêmel(
temps qu'il mle confirme dzins mla, foi.

LE CURÉ. - Appr'enl-z par là, 2M. Pierre, à vous défier en
toutes chioses, cles préjugés, du parti pris, de l'influence des
milieux. Retenez bien (lue le sens commuun, dégage de tout ce
qui l'altère, peut accomplir de véritables merveilles.

PiERRtE. -Merci, M. le curé. Cet entretien, pour moi du
moins, vaut de l'or e'n barre.

Le secret de la confession

Ce qui précède n'est pas complet; il y aurait fallu plus de
détails. Mais il nous tarde d'arriver à ce que nous considé6rons
comme le noeud de la question.

A quoi s'étend le secret de la confession ?
Voici un principe énoncé par un thiéologieni de mnarque et

universellement admis : "«Le secret sacramentel comprend toute
"chose dont la divulgation pourrait inspirer aux fidèles cie l'éioi-
"gnemnent pour le sacrinnent de pénitence. " (1)

Ainsi, non-seulement 'les péchés, même vénielsç, niais encore
les mnivdres cir-constances du péché, ses cause., les dét«ils que
le pénitent juge nécessaires pour se faire comprendre, les fe'nta-
tions, la. pýéniteîice iiln2osée tombent sous le secret de la con-
fession.

Il en est de même encore dles scrupules du pénitent, bien plus,
de ses deéffwts 'ïiurlconnus seulement par la confession.

Voilà une loi- bien sévère ? Dura lex, peut-être, sed lex-
loi rior-ssi l'on veut, mais c'est lai loi. En réalité, je ne
crois pas qu'aucun pénitent songe à s'en plaindre. Les fidèles
trouvent avec raison que la1 confession est assez pénible déjà.
sans qu'ils aient â> craindre encore que leu'rs misères, petites
et grandes, soient révélées.

(1) Aertniys, II p.181. et 1,s aiutres. S. Thiouias (supplé. q. XI. a 2) n'enseigne
pas le contraire bien qu'il dise que sae, la matière de la confession sacramentelle
est directmt soumise aut secret. Indirectemeiit plusieurs autres choses tombent
sous la même loi, ainsi-que Billuart expliquo l'Ange de l'.cole (in lc)


